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JUSTIFICATION SUCCINCTE

Le programme d'appui à la réforme structurelle a pour objectif de contribuer aux réformes 
institutionnelles, administratives et structurelles des États membres en leur fournissant un 
appui au moyen d’une partie de l'assistance technique prévue dans les fonds structurels. 
L’enveloppe financière prévue pour la mise en œuvre du programme s’élèverait à 142,8 
millions d'euros sur quatre ans. Ces montants seraient déduits des ressources allouées à 
l’assistance technique sur l’initiative de la Commission dans une limite de 0,35% du total. De 
plus, les États membres pourront décider d'ajouter des ressources financières à ces montants, 
en transférant au programme une partie des ressources disponibles au titre de l’assistance 
technique sur l’initiative des États membres. Dans le cas de la politique commune de la pêche, 
l'assistance technique à l'initiative des États membres peut atteindre jusqu'à 6 % du montant 
total d'un programme opérationnel financé par le Fonds européen pour les affaires maritimes 
et la pêche (FEAMP).

Votre rapporteur s'inquiète de la possible utilisation de FEAMP pour financer des réformes 
structurelles non liées à la pêche. En effet, rien n'empêcherait un État membre de réallouer 
une partie de l'assistance technique du FEAMP vers d'autres thématiques. Votre rapporteur 
propose donc de flécher strictement la contribution éventuelle du FEAMP sur la mise en 
œuvre de réformes structurelles liées à la mise en œuvre de la politique commune de la pêche. 

Les États membres rencontrent de grandes difficultés pour mettre en œuvre l'obligation de 
débarquement donc ce mécanisme pourra les y aider. Le renforcement des contrôles et 
l'amélioration de la collecte des données scientifiques seront également des objectifs. Le 
FEAMP est un fond dédié à la pêche et il doit le rester.

AMENDEMENTS

La commission de la pêche invite la commission du développement régional, compétente au 
fond, à prendre en considération les amendements suivants:

Amendement 1

Proposition de règlement
Considérant 14 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(14 bis) Étant donné que le Fonds 
européen pour les affaires maritimes et la 
pêche dispose de ressources financières 
limitées par rapport aux autres Fonds de 
l'Union, il convient que le transfert de ses 
ressources affectées à l'assistance 
technique à l'initiative d'un État membre 
serve exclusivement à soutenir les 
réformes structurelles liées à la mise en 
œuvre de la politique commune de la 
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pêche, y compris le contrôle et la collecte 
des données scientifiques.

Justification

La contribution du FEAMP au programme d'appui à la réforme structurelle devrait être 
exclusivement fléchée sur la mise en œuvre de la politique commune de la pêche.

Amendement 2

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 2 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

(e) aux politiques en faveur du secteur 
agricole et du développement durable des 
zones rurales; 

(e) aux politiques en faveur du secteur 
agricole, du développement durable des 
zones rurales et de la mise en œuvre de la 
politique commune de la pêche;

Justification

Il convient d'ajouter une référence à la mise en œuvre de la politique commune de la pêche 
afin de permettre un fléchage de la contribution éventuelle du FEAMP sur cet objectif.

Amendement 3

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Les ressources visées au 
paragraphe 2 provenant du Fonds 
européen pour les affaires maritimes et la 
pêche sont exclusivement utilisées pour 
soutenir des actions qui contribuent à la 
mise en œuvre de la politique commune 
de la pêche, y compris en ce qui concerne 
le contrôle et la collecte des données 
scientifiques.

Justification

La contribution du FEAMP au programme d'appui à la réforme structurelle devrait être 
exclusivement fléchée sur la mise en œuvre de la politique commune de la pêche.
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